ARRETE n° 1498 CM du 20 décembre 2006 définissant les modalités d’attribution de la dotation pour le développement de l’agriculture (DDA).

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’agriculture, de l’élevage et des forêts,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 19 PR du 14 mars 2005 relatif aux attributions du ministre de l’agriculture, de l’élevage et des forêts ;

Vu l’arrêté n° 782 CM du 4 août 1997 modifié relatif aux subventions d’investissement accordées par la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 330 CM du 9 mars 1998 relatif au registre de l’agriculture et de la pêche lagonaire ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 20 décembre 2006,

Arrête :

Dispositions générales
Article 1er.— Les dispositions du présent arrêté fixent les règles relatives à l’instruction, à l’attribution, au contrôle et à l’évaluation des aides attribuées dans le cadre du dispositif de la dotation pour le développement de l’agriculture ou DDA en vue :

-
de favoriser le développement des activités agricoles, d’élevage et de forêt ;

-
de structurer et dynamiser le tissu social rural.

Art. 2.— Ces aides sont destinées aux personnes physiques et morales titulaires de la carte professionnelle ayant une activité de production, de transformation et de commercialisation de produits agricoles, d’élevage ou de forêt.

Art. 3.— Aux fins du présent arrêté, on entend par :

1° “Groupements agricoles” : Les sociétés coopératives, les groupements d’intérêt économique, les syndicats et associations, déclarés conformément aux prescriptions légales ou réglementaires, et dont le champ d’action relève des domaines agricoles, d’élevage ou de la forêt ;

2° “OGAF” IJA : Opérations groupées d’aménagement foncier, dispositif cofinancé par l’Etat et la Polynésie française, destiné à favoriser l’installation de jeunes agriculteurs.

Art. 4.— Les aides octroyées au titre de la DDA concernent les types d’opérations suivantes correspondant aux différents titres du présent arrêté :

1°
Acquisition de petits équipements agricoles ;

2°
Acquisition de matériel de production, de transformation et de commercialisation ;

3°
Réalisation d’études de faisabilité, campagnes de promotion ou  prospection de marchés ;

4°
Développement des productions végétales ou animales ;

5°
Réalisation d’études, d’investissements et de travaux relatifs à la création et/ou la modernisation d’élevages ;

6°
Réalisation d’études, d’investissements et de travaux relatifs à la création ou au développement d’activités sylvicoles ou agro-industrielles pour la transformation de produits locaux ;

7°
Réalisation de projets “qualité” ;

8°
Production spécifique “café”.

Art. 5.— Afin de réduire les inégalités qui découlent de l’éloignement des professionnels des îles, le fret lié à l’acheminement des matériels, fournitures et animaux subventionnés aux titres II, IV, V et VI de Tahiti vers les îles sera pris en charge à 100 %.

Son montant devra figurer sur la pièce 7 telle que définie à l’article 9 qui sera fournie dans le dossier auquel il se rapporte.

Art. 6.— Les aides obtenues dans le cadre de la DDA sont cumulables avec d’autres aides à condition que le montant total des aides publiques soit inférieur ou égal à 80 % de l’investissement éligible de l’ensemble du projet.

Art. 7.— Les coûts plafonnés pris en compte pour l’attribution de la DDA au titre d’une opération s’analysent en fonction d’un projet global, qui comprend les matériels, fournitures, animaux et prestations de service réalisés par des tiers ou provenant de tiers.

Ces coûts plafonnés excluent le coût d’acquisition du foncier et d’une manière générale, tous les frais ne relevant pas directement des études et travaux à réaliser.

Ces coûts plafonnés sont déterminés hors TVA lorsque le bénéficiaire est assujetti à la taxe à la valeur ajoutée, et toutes taxes comprises lorsque le bénéficiaire n’y est pas assujetti. Lorsque le bénéficiaire est partiellement assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée, sur une partie de son activité, il y a lieu de déterminer si l’investissement concerné relève de l’activité soumise à la TVA ou bien de l’activité non soumise à la TVA : dans le premier cas, le coût à prendre en considération est hors taxes ; dans le second cas, le coût à prendre en considération est toutes taxes comprises.

Art. 8.— Le service du développement rural est compétent pour recevoir et instruire toute demande d’aide au titre de la DDA. Il apprécie la cohérence globale, la viabilité et la faisabilité technique des projets présentés, et leur compatibilité par rapport aux programmes de développement de l’agriculture, de l’élevage et des forêts.

Art. 9.— La demande de subvention est formulée par le porteur de projet ou son représentant légal dans le cas d’une personne morale. Le dossier de demande comporte tout ou partie des pièces mentionnées ci-après :

1° Un formulaire type dûment renseigné, comportant :

-
le programme détaillé d’investissement ;

-
le plan de financement ;

-
l’engagement à pratiquer l’agriculture, l’élevage ou l’exploitation forestière pour une durée minimale de 5 ans ;

-
l’engagement du demandeur à conserver en propriété l’investissement financé au titre de la DDA pendant toute la durée d’amortissement de cet investissement et pendant une durée minimale de 5 ans ;

-
une attestation sur l’honneur du demandeur de non-assujettissement ou d’assujettissement à la taxe sur la valeur ajoutée ;

-
pour toute demande d’aide relative aux titres II, III, IV, V et VI, un engagement du bénéficiaire à fournir au service du développement rural ses statistiques de production dans un délai d’un an après la réalisation de l’investissement et à lui laisser le libre accès de son exploitation pour permettre la réalisation d’une cartographie de ses parcelles.

2° Un document d’identification du demandeur :

-
pour les personnes physiques : la photocopie d’une pièce d’identité, telle que la carte d’identité, le passeport ou le livret de famille ;

-
pour les personnes morales : les statuts et la copie du récépissé de déclaration à l’autorité compétente et tout document justifiant d’un mandat de représentation au bénéfice du signataire de la demande.

3° Une photocopie de la carte professionnelle délivrée par la Chambre d’agriculture et de la pêche lagonaire ou CAPL en cours de validité ;

4° Le compte d’exploitation sur 3 ans minimum pour les projets dont le montant de subvention est supérieur à 3 000 000 F CFP ;

5° Une copie du titre de propriété, bail de location ou autorisation d’exploiter le terrain signé par le ou les propriétaires du terrain, ou engagement du demandeur attestant qu’il a droit de mettre en valeur les terrains concernés pendant 5 ans (pour l’aide à l’acquisition de petits matériels) ;

6° Pour les exploitations concernées, une copie de l’arrêté d’autorisation au titre des installations classées pour la protection de l’environnement ;

7° Les factures pro forma ou les devis mentionnant les prix HT et la TVA ;

8° Un relevé d’identité bancaire ou postal, au nom du demandeur, d’un compte sur lequel pourra être versée la dotation.

Le service du développement rural peut demander toute autre pièce ou tout renseignement complémentaire qu’il juge nécessaire pour l’instruction du dossier de demande d’aide.

Les pièces spécifiques aux différents types d’aides DDA sollicitées sont mentionnées aux articles 17, 21, 25, 29, 34, 38, 42 et 47 du présent arrêté.

Art. 10.— Dès que le dossier est dûment constitué, le pétitionnaire reçoit un récépissé de dépôt de dossier.

Art. 11.— Toute décision est notifiée à l’intéressé.

Art. 12.— La décision attributive d’aide doit comporter la désignation du bénéficiaire de l’opération, ainsi que le montant de la subvention et les éléments de liquidation. Elle comporte également les dispositions rappelant les engagements généraux et spécifiques du bénéficiaire de l’aide vis-à-vis de l’administration.

Art. 13.— Le bénéficiaire dispose d’un délai de six mois à compter de la date de signature de l’arrêté notifiant la subvention pour commencer les investissements prévus conformément à l’article 9 de l’arrêté n° 782 CM du 4 août 1997 modifié.

Si à l’expiration de ce délai de six mois, l’investissement au titre duquel l’aide a été accordée n’a pas été commencé, l’autorité compétente constate la caducité de sa décision.

Cette autorité peut toutefois proroger la validité de sa décision pour une nouvelle période qui ne peut excéder dix-huit mois.

Art. 14.— Le bénéficiaire dispose d’un délai de douze mois à compter de la date de signature de l’arrêté notifiant la subvention pour réaliser les investissements prévus.

Si à l’expiration de ce délai de douze mois, l’investissement au titre duquel l’aide a été accordée n’a pas été réalisé, l’autorité compétente constate la caducité de sa décision.

Cette autorité peut toutefois proroger la validité de sa décision pour une nouvelle période qui ne peut excéder douze mois.

Art. 15.— Sauf dérogation prise en conseil des ministres, la décision attributive de subvention doit être préalable au commencement d’exécution de l’opération à subventionner.

L’acquisition préalable des terrains nécessaires à la réalisation d’un équipement éligible à la DDA ne constitue pas un commencement d’exécution au sens du premier alinéa du présent article.

Art. 16.— Dans le cas où le montant de l’investissement réalisé en fin d’opération est inférieur au montant prévisionnel ayant servi pour le calcul de l’aide, la liquidation de l’aide s’effectue sur la base d’une aide recalculée à partir de l’investissement réel.

Dans le cas où le montant de l’investissement réalisé en fin d’opération est supérieur au montant prévisionnel ayant servi pour le calcul de l’aide, la liquidation de l’aide s’effectue sur le montant de l’aide octroyée sans qu’elle puisse être réévaluée.

Art. 17.— La Polynésie française peut exiger le remboursement de l’aide octroyée dans les cas suivants :

-
modification de l’affectation de l’équipement financé sans autorisation de l’autorité compétente ;

-
opération non réalisée dans les conditions prévues par l’arrêté attributif ;

-
opération subventionnée au-delà des taux autorisés ;

-
fausse déclaration dans la constitution du dossier de demande de subvention ainsi que dans la production des pièces justificatives de la dépense subventionnée ;

-
non-respect des engagements auprès de l’administration, souscrits par le bénéficiaire et/ou mentionnés dans l’arrêté attributif.

Titre Ier

Acquisition de petits équipements agricoles

Art. 18.— Toute demande d’aide à l’acquisition de petits équipements agricoles doit être constituée :

-
des pièces 1, 2 et 3 prévues à l’article 9 du présent arrêté ;

-
d’une facture pro forma, les dossiers présentant des factures pro forma provenant de deux fournisseurs différents ou plus ne pourront pas être pris en compte ;

-
d’un relevé d’identité bancaire ou postal du fournisseur du matériel.

Art. 19.— L’investissement éligible ne concerne que de petits matériels agricoles, dont le montant global reste inférieur ou égal à 200 000 F CFP par dossier présenté par un exploitant individuel et 350 000 F CFP par dossier de groupement agricole. L’aide est calculée en appliquant le taux de 80 % à l’investissement éligible.

Art. 20.— Cette aide ne peut être accordée qu’une seule fois par période de deux ans à un même bénéficiaire.

Art. 21.— La subvention est versée en une seule fois, directement au fournisseur du matériel aidé, sur présentation de la facture, et après signature d’une convention d’accord tripartite entre le ministre de l’agriculture, de l’élevage et des forêts, le bénéficiaire de l’aide et le fournisseur du matériel.

Titre II

Acquisition de matériel de production agricole,

de transformation et de commercialisation
Art. 22.— Toute demande d’aide à l’acquisition de matériel de production agricole, de transformation et de commercialisation doit être accompagnée :

-
des pièces 1, 2, 3, 5, 6, 7 et 8 mentionnées à l’article 9 du présent arrêté.

Les groupements agricoles sont dispensés de fournir la pièce 5 visée à l’article 9 du présent arrêté. Ils s’engagent à communiquer les bilans moraux et financiers annuels au service du développement rural pendant 3 ans.

Art. 23.— Les opérations éligibles sont plafonnées à 7 500 000 F CFP par dossier présenté par une exploitation individuelle ou un jeune agriculteur de l’OGAF IJA et à 12 000 000 F CFP pour les groupements.

Les aides sont attribuées dans les conditions suivantes :

-
agriculteur, éleveur, exploitant forestier : 40 % de l’investissement éligible ;

-
groupement agricole : 60 % de l’investissement éligible ;

-
jeunes agriculteurs de l’OGAF IJA : 60 % de l’investissement éligible, déduction faite de l’aide au démarrage de l’OGAF.

Art. 24.— Cette aide ne peut être accordée qu’une seule fois par période de deux ans à un même bénéficiaire.

Art. 25.— La subvention est versée en deux fois :

-
une avance de 50 % après signature de l’arrêté accordant la subvention et sur présentation d’un bon de commande ferme du matériel à acquérir ;

-
le solde après la réalisation de l’opération sur présentation de factures acquittées.

Titre III

Etudes de faisabilité, campagnes de promotion

ou de prospection de marchés

Art. 26.— Toute demande d’aide à une étude de faisabilité, campagne publicitaire, étude de marché ou à une prospection de marché doit être accompagnée :

-
des pièces 1, 2, 3, 7 et 8 mentionnées à l’article 9 du présent arrêté ;

-
d’une note financière et technique précise sur le programme à financer.

Pour les groupements :

-
d’un engagement écrit à communiquer au service du développement rural ses bilans moraux et financiers annuels.

Art. 27.— Les dépenses éligibles sont plafonnées à :

-
1 500 000 F CFP par opération lorsque celle-ci est réalisée en Polynésie française ;

-
1 000 000 F CFP par opération lorsqu’elle est réalisée à l’exportation par un exploitant agricole ;

-
3 000 000 F CFP lorsqu’elle est réalisée à l’exportation par un groupement.

L’aide représente 60 % du montant éligible.

Art. 28.— Cette aide ne peut être accordée qu’une seule fois par période de deux ans à un même bénéficiaire.

Art. 29.— La subvention est versée en deux fois :

-
une avance de 50 % après signature de l’arrêté accordant la subvention et sur présentation d’un bon de commande ferme du projet à réaliser ;

-
le solde après la réalisation de l’opération sur présentation de factures acquittées.

Titre IV

Développement des productions végétales ou animales
Art. 30.— Toute demande d’aide au développement des productions végétales ou animales doit être accompagnée :

-
des pièces 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 et 8 prévues à l’article 9 du présent arrêté.

Art. 31.— Les productions végétales pouvant être financées concernent :

-
l’achat de plants d’arbres fruitiers et de matériel végétal pour la création de nouvelles parcelles vivrières, florales, forestières ou d’élevage. L’investissement éligible minimal est de 60 000 F CFP. Il est plafonné à 750 000 F CFP par dossier.

L’aide est calculée en appliquant le taux de 80 % au prix des plants et du matériel végétal.

Art. 32.— Une aide à la mise en culture de nouvelles parcelles agricoles pour la production de légumes biologiques est accordée sur la base suivante :

-
superficie minimale : 1 000 mètres carrés ;

-
montant de la prime : 80 % de la dépense en matière d’intrants biologiques et semences.

L’investissement éligible minimal est de 60 000 F CFP. Il est plafonné à 1 500 000 F CFP par dossier.

Art. 33.— Pour le développement des productions d’origine animale, l’acquisition de reproducteurs issus de centres de sélection agréés peut être subventionnée sur la base de minima suivants :

-
bovins mâles : un reproducteur ;

-
bovins femelles : deux reproducteurs ;

-
équins : cinq reproducteurs ;

-
caprins laitiers : cinq reproducteurs ;

-
caprins d’engraissement : dix reproducteurs ;

-
porcs : cinq reproducteurs ;

-
ruches : dix ruches.

Les opérations éligibles sont plafonnées aux montants suivants par dossier :

-
900 000 F CFP par dossier bovins mâles ;

-
1 000 000 F CFP par dossier bovins femelles ;

-
750 000 F CFP par dossier équins ;

-
600 000 F CFP par dossier caprins laitiers ;

-
450 000 F CFP par dossier caprins d’engraissement ;

-
4 500 000 F CFP par dossier porcs ;

-
85 000 F CFP par dossier ruches.

L’aide représente 60 % de l’investissement éligible.

Art. 34.— Cette aide ne peut être accordée qu’une seule fois par période de deux ans à un même bénéficiaire.

Art. 35.— La subvention est versée en deux fois :

-
50 % après signature de l’arrêté accordant la subvention et sur présentation d’un bon de commande ferme de plants ou d’animaux à acquérir ;

-
le solde après réalisation de l’opération sur présentation de factures acquittées.

Titre V

Réalisation d’études d’investissement et de travaux relatifs

à la création et/ou à la modernisation d’élevage

Art. 36.— Toute demande d’aide à la réalisation d’études d’investissement et de travaux relatifs à la création et/ou à la modernisation d’élevage doit être accompagnée :

-
des pièces 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 et 8 prévues à l’article 9 du présent arrêté ;

-
d’un engagement écrit laissant au service du développement rural libre accès à l’exploitation pour vérifier la réalisation de l’opération financée.

Art. 37.— Les opérations pouvant être financées concernant la création et/ou la modernisation de bâtiments d’élevage ou d’ouvrages étanches de stockage, les études et les travaux relatifs à la construction d’ouvrages de traitement des effluents d’élevage. Les opérations éligibles sont plafonnées à 20 000 000 F CFP. L’aide correspond à 40 % de l’investissement éligible. La prime attribuée est portée à 60 % pour un jeune exploitant ayant intégré à l’OGAF IJA.

Art. 38.— Cette aide ne peut être accordée qu’une seule fois par période de cinq ans à un même bénéficiaire.

Art. 39.— La subvention est versée en deux fois :

-
une avance de 50 % après signature de l’arrêté accordant la subvention et sur présentation d’un bon de commande ferme du matériel à acquérir, des études ou des travaux à réaliser ;

-
le solde après la réalisation de l’opération sur présentation de factures acquittées.

Titre VI

Réalisation d’études d’investissements et de travaux relatifs à la création ou au développement d’activités sylvicoles ou agro-industrielles pour la transformation de produits locaux

Art. 40.— Toute demande d’aide à la réalisation d’études d’investissements et de travaux relatifs à la création et/ou au développement d’activités sylvicoles ou agro-industrielles pour la transformation de produits locaux doit être accompagnée :

-
des pièces 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 et 8 prévues à l’article 9 du présent arrêté.

Art. 41.— Les opérations éligibles sont plafonnées à 20 000 000 F CFP. L’aide correspond à 40 % de l’investissement éligible. Elle est portée à 60 % pour les groupements.

Art. 42.— Cette aide ne peut être accordée qu’une seule fois par période de cinq ans à un même bénéficiaire.

Art. 43.— La subvention est versée en deux fois :

-
une avance de 50 % après signature de l’arrêté accordant la subvention et sur présentation d’un bon de commande ferme du matériel à acquérir, des études ou des travaux à réaliser ;

-
le solde après la réalisation de l’opération sur présentation de factures acquittées.

Titre VII

Réalisation de projet “qualité”

Art. 44.— Toute demande d’aide à la réalisation d’un projet “qualité” doit être accompagnée :

-
des pièces 1, 2, 3, 4, 5, 7 et 8 mentionnées à l’article 9 du présent arrêté ;

-
d’une note de présentation précise du projet “qualité” avalisée par le service du développement rural ;

-
d’un engagement du bénéficiaire à fournir au service du développement rural tous les résultats et commentaires d’analyses réalisées (physiques, chimiques, biologiques, biochimiques) et les évolutions de son projet “qualité”.

Art. 45.— Les opérations éligibles sont les suivantes :

-
réalisation d’analyses de terre ;

-
réalisation d’analyses foliaires ;

-
réalisation d’analyses sérologiques ou bactériologiques sur des animaux ou des denrées animales ;

-
réalisation d’analyses qualité de produits végétaux, de denrées animales ou d’origine animale ;

-
amendements organiques ou basiques à la suite d’analyses de terre les justifiant ;

-
apports d’intrants au sol ou aux végétaux à la suite d’analyses le justifiant et dans une optique “qualité” ;

-
acquisition de matériels spécifiques ;

-
contrôles nécessaires pour la certification à l’agriculture biologique.

L’aide incitative à l’adoption de démarches “qualité” par les exploitants agricoles correspond à 40 % du montant éligible, plafonné à 4 000 000 F CFP par dossier. Le taux d’aide est porté à 60 % pour les groupements et les jeunes agriculteurs d’une OGAF IJA.

Art. 46.— Cette aide ne peut être accordée qu’une seule fois par période de deux ans à un même bénéficiaire.

Art. 47.— La subvention est versée en une seule fois sur présentation de factures acquittées et d’un rapport explicatif des opérations réalisées.

Titre VIII

Production spécifique “café”
Art. 48.— Toute demande d’aide à la production de café doit être accompagnée :

-
des pièces 2, 3 et 8 mentionnées à l’article 9 du présent arrêté ;

-
des bons de livraison signés par l’acheteur (coopérative, groupement, grossiste, torréfacteur) mentionnant les quantités en kilogramme.

Art. 49.— L’aide à la production de café est réservée aux producteurs (personnes physiques ou morales).

Elle est attribuée en une seule fois et selon les modalités suivantes :

-
50 F CFP/kilogramme de café en cerises avec un minimum de 140 kilogrammes ;

-
200 F CFP/kilogramme de café en parche vendu avec un minimum de 35 kilogrammes.

Les demandes d’aides sont adressées au service du développement rural en fin de campagne, après vente de la totalité de la récolte annuelle de l’exploitation.

Dispositions diverses

Art. 50.— L’arrêté n° 654 CM du 23 janvier 1997 modifié définissant les modalités d’attribution de la dotation pour le développement de l’agriculture est abrogé.

Art. 51.— A titre transitoire, tout dossier dûment constitué et réceptionné, par le service du développement rural, avant la date d’entrée en vigueur du présent arrêté est soumis aux dispositions de l’arrêté n° 654 CM du 23 janvier 1997 modifié.

Art. 52.— Le vice-président, ministre du tourisme, de l’économie, des finances, du budget et de la communication, chargé de la cohérence de l’action gouvernementale, porte-parole du gouvernement, et le ministre de l’agriculture, de l’élevage et des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 20 décembre 2006.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le vice-président, ministre du tourisme,


de l’économie, des finances,


du budget et de la communication,


Jacqui DROLLET.


Le ministre de l’agriculture,


de l’élevage et des forêts,


Ahiti ROOMATAAROA.

